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FO a été reçue le 17 juin par le chef de projet en charge de la
création de la DSI centrale.
Création de la DSI Centrale : Retour Arrière sur PFT ???
Hélas non !

L’informatique dite transverse continue à être transférée dans les métiers (SI RH des CIGAP,
Comptabilité, Messagerie…)
Trop souvent, les métiers préfèrent embaucher de jeunes informaticiens ou faire appel à des
prestataires externes. Conséquences : pas de mobilité possible et pas de travail pour les
postiers.
Le personnel des directions à compétences nationales DORH, DDIF et DSICorp est regroupé!
Et plus de 600 personnes dans cette nouvelle entité !

Mais pour quelle activité ?
L’informatique du siège selon le chef de projet.

Quel objectif ?
Aucun, si ce n’est d’ajuster l’effectif à l’activité et opérer une réduction des coûts à hauteur
de 15 % d’ici à 2013.

De qui se moque-t-on ?
Est-ce au personnel de ces directions de subir les conséquences d’une métiérisation à
outrance et l’absence de gestion globale des ressources humaines ?
Crée-t-on la DSI centrale pour en faire un mouroir à moyen terme ?

D’ores et déjà :
�peu d’engagements sur le plan social,
�pas de maintien des sites garanti,
� un impact fort sur le personnel administratif dont les activités seront mutualisées au

maximum.

FO revendique :
� un vrai retour arrière sur PFT avec une reprise par la DSI centrale des activités RH et comptables

de tous les métiers,

� une ré-internalisation des activités confiées aux sociétés de service (exemple : laposte.net),

� la prise en charge par les postiers des nouvelles applications ou processus souhaités par le

Corporate,
� un travail pérenne et ayant du sens pour tous les agents sur leur site actuel,

� un accès facilité aux emplois offerts par les métiers (halte à la discrimination),

� un travail pour tous ceux qui sont toujours sans activité suite aux précédentes réorganisations.




